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MAITRE de l'OUVRAGE : 

 

SMETOM HD ZI Les petits Planchants BP 235 
25303 PONTARLIER 

  
 

OBJET du MARCHÉ : 
 

 

DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  AAMMIIAANNTTEE  DDAANNSS  LLEE  CCAADDRREE  DDEE  LLAA  RREEHHAABBIILLIITTAATTIIOONN  DDEESS  

BBÄÄTTIIMMEENNTTSS  DDEE  TTRRAANNSSFFEERRTT  DDEESS  DDEECCHHEETTSS  DDEESS  FFIINNSS  EETT  DDEE  MMAAIICCHHEE 
 

MARCHE PUBLIC DE SERVICE 
 

ACTE d'ENGAGEMENT 
 

 
Date du Marché :  

 
 

 Case réservée au nantissement 
 

 

Montant T.T.C. : (1) 

 - unité Euro 
 

  

 

 

 

Imputation : 

 
 

  

 

Marché selon la procédure adaptée 

passé en application de l'article 28 du Code des Marchés Publics. 
 

 

Maître d'Oeuvre :  
CABINET MERLIN - Ingénieurs-Conseils - Agence de Pontarlier 

12 Rue Jean Mermoz 25301 PONTARLIER CEDEX 
 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 109 du Code des Marchés Publics : 
Monsieur le Président du SMETOM  

 

Ordonnateur : Monsieur le Président du SMETOM 
 

Comptable public assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier Principal  

Pour chaque renvoi, consulter la page "mode d’emploi pour la présentation des offres" en fin de document. 
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Candidat unique (2) 
 

ACTE D'ENGAGEMENT  

1 CONTRACTANT – CANDIDAT UNIQUE 

(3)
 

Je soussigné, 

 

 

Agissant au nom et pour le compte de la Société : 

 

 

Ayant son siège social à : 

 

 

 

 

Immatriculée à l'I.N.S.E.E. sous le n° : 

 

 

Numéro d'identité d'entreprise (SIREN) : 

 

 

Code d'activité principale (APE) : 

 

 

Numéro d'inscription au Registre du Commerce de : 

 

 

Sous le n° : 

 

- après avoir pris connaissance du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), et notamment du 

cahier des charges et des documents qui y sont mentionnés. 

 

- et après avoir fourni les documents, renseignements, déclarations ou attestations visés aux  articles 

44 et 45 du Code des Marchés Publics dans un délai de 10 jours francs à compter de la date de 

réception de la demande qui m'en sera faite par l’Entité Adjudicatrice. 

 

M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter la 

mission dans les conditions ci-après définies, l'offre ainsi présentée ne me liant toutefois que si son 

acceptation m'est notifiée dans un délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres 

fixées par le Règlement de Consultation. 
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Groupement Solidaire 
(2)

 

1 -  CONTRACTANTS – GROUPEMENT SOLIDAIRE  

(3)
 

Nous soussignés, 

 

- M. 

 agissant au nom et pour le compte de la Société : 

 dont le siège social est situé : 

. Immatriculée à l'I.N.S.E.E. sous le n° : 

. Numéro d'identité d'entreprise (SIREN) : 

. Code d'activité principale (APE) : 

. Numéro d'inscription au Registre du Commerce de : 

. Sous le n° : 

 

- M. 

 agissant au nom et pour le compte de la Société : 

 dont le siège social est situé : 

. Immatriculée à l'I.N.S.E.E. sous le n° : 

. Numéro d'identité d'entreprise (SIREN) : 

. Code d'activité principale (APE) : 

. Numéro d'inscription au Registre du Commerce de : 

. Sous le n° : 

 

- M. 

 agissant au nom et pour le compte de la Société : 

 dont le siège social est situé : 

. Immatriculée à l'I.N.S.E.E. sous le n° : 

. Numéro d'identité d'entreprise (SIREN) : 

. Code d'activité principale (APE) : 

. Numéro d'inscription au Registre du Commerce de : 

. Sous le n° : 
 

- après avoir pris connaissance du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), et notamment du 

cahier des charges et des documents qui y sont mentionnés. 

- et après avoir fourni les documents, renseignements, déclarations ou attestations visés aux  articles 

44 et 45 du Code des Marchés Publics dans un délai de 10 jours francs à compter de la date de 

réception de la demande qui m'en sera faite par l’Entité Adjudicatrice. 

 

NOUS ENGAGEONS, sans réserve, en tant qu'entrepreneurs groupés solidaires, conformément aux 

stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter la mission dans les conditions ci-après définies. 

Les offres ainsi présentées ne nous lient toutefois que si leur acceptation nous est notifiée dans un délai 

de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixées par le Règlement de Consultation.  

L’ensemble des entrepreneurs groupés solidaire est désigné dans le présent marché sous l’appellation : 

« l’Entrepreneur ». 

 

L'entreprise............................................ est le mandataire des entrepreneurs groupés solidaires. 
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2 PRIX 

 
La rémunération est forfaitaire à prix fermes et actualisables, selon la formule suivante : 

 
Mois m0 : Juillet 2011 

Mois m : date de notification 

ING0 : Indice ingénierie mois m0 
INGm : Indice ingénierie mois m 

 
Pm = P0x (INGm/ING0) 

 

 
Sur les bases ainsi définies et suivant le devis estimatif, le montant de la rémunération du titulaire est de (1) : 

 

Désignation Montant en € H.T. 

 
Mission de diagnostic amiante 

 

 

Montant total en € H.T. 

TVA 19,6 % 

Montant total en € T.T.C. 

 

 

 

MONTANT TTC (EN LETTRES)   
 

 
 ................................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

 
 

Désignation Montant en € H.T. 

 

Prix unitaire pour sondage et analyse, conformément au 
au cahier des charges 

 

 

Montant total en € H.T. 

TVA 19,6 % 

Montant total en € T.T.C. 

 

 

 

MONTANT TTC (EN LETTRES)   
 

 
 ................................................................................................................................................................  

  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  
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3 DURÉE PRÉVISIONNELLE DE LA MISSION - DELAIS - 

PENALITES DE RETARD 

 
 

Le délai plafond de réalisation des prestations de la mission de repérage est fixé à 4 semaines. Le prestataire 
pourra proposer un délai inférieur.  

Délai proposé : _________________semaines pour la mission de repérage 

Délai proposé : _________________semaines pour la mission de sondage et analyse 
 

 
Le délai démarrera à compter de la réception de la notification du marché par le titulaire. La notification vaut os 

de démarrage de la mission 
 

 

Les pénalités qui seront appliquées en cas de retard sont fixées au Cahier des Charges (pièce N°2) – article 7. 
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4 PAIEMENTS 

4.1 PAIEMENT DU(ES) TITULAIRE(S) DU MARCHE 

4.1.1 COMPTE(S) A CREDITER 

 
Le Maître de l'Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant porter le 

montant au crédit : (1) 

 
- du compte ouvert au nom de : 

- sous le numéro : 
- à : 

 

Si l'Entrepreneur est un groupement solidaire, les entrepreneurs groupés autres que le mandataire donnent à 
ce mandataire, qui l'accepte, procuration à effet de percevoir  pour leur compte et par voie de virement sur le 

propre compte du mandataire les sommes qui leur sont dues en exécution du marché. 
 

Ces paiements seront libératoires vis à vis des entrepreneurs membres du groupement. 
 

 

 
 

4.2  PAIEMENT DES SOUS-TRAITANTS AYANT DROIT AU PAIEMENT 
DIRECT 

 

 

Quelles que soient les modalités de paiements des titulaires du marché, dans tous les cas le Maître de 
l'ouvrage se libérera des sommes dues au sous-traitant payés directement en faisant porter les montants au 

crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
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5 DÉCLARATION 

 
J'affirme (nous affirmons), sous peine de résiliation du marché : 

 
- à mes (nos) torts exclusifs ne pas tomber sous le coup de l'interdiction visée à l'article 43° du Code des 

Marchés Publics (4). 

 
- à ses torts exclusifs que la Société pour laquelle j'interviens (nous intervenons) ne tombe pas sous le coup 

de l'interdiction visée à l'article 43° du Code des Marchés Publics (4). 
 

 

 
 

Fait en un seul original 
 

A                                                                le                                                              (5) 
 

 

 
 

 
 

 

 L'Entrepreneur 
 (Les Entrepreneurs) (6) 

 
 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

 
 A                                                        ,  le 

 

 L’Entité Adjudicatrice 
 par délibération du Comité Syndical 
  
 
 Le Président du SMETOM, 
 
 
 
  
 

 
 

 
 

 

Reçu l'avis de réception postal de la notification du marché en date du 
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MODE D’EMPLOI POUR LA PRESENTATION DES OFFRES 

 

 
NB :  Pour pouvoir compléter correctement ce document, les candidats doivent lire attentivement les 

commentaires ci-après ainsi que les commentaires figurant éventuellement en bas de chaque page du présent 
document et précédés d’un astérisque *. 

 
 

(1) A compléter par les candidats. 

 
(2) Choix de page à l’initiative des candidats en fonction de la forme de soumission adoptée. 

 

(3) A compléter par les candidats en cochant la case de leur choix. En cas de groupement candidat, la 
décision concernant l'avance forfaitaire est unique et vaut pour chacun des groupements. 

 
(4) Rayer la mention inutile. 

 

(5) Date à compléter. 
 

(6) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "Lu et Approuvé". 
 

 


